
,üFUBLÏAUE POPUI,AIRE DU BENIN

TRESIDENCE DE LA REPUBLIAUE

DECREf, No 80-189 du B Jui-Llet 19bO

Chargeant le Camarade Martin Dohou
AZONHIHO, Ministre de 1r lnfornation
et de la Propagande de ltintérim du
Carnarade Sanni IvIAMA GOMINA, Ministre
du Commerce pour compter du 7 Juil]e L

1980.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LIETAT, PRESIDENÎ DU

CONSEIL EXECUTIF NÂTIONÀL,

du
d

ÿ septembre 1977, T;ortant promulgatic,n
e 1a République Populaire du Bénin ;

VU 1e décret No 8O-J9 du 12 février 1980, portant conposition du
Conseil Exécutlf National et de son Comité Permanent ;

VU 1rordonnance N" 77 -52
de ]a Lol Fondamentale

Article 1er - Pour compter du 7 Juillet 1980, 1e Camarade t{artin
D6Eorr-ZffiIH0, Ministie d.e lrlnformation et de 1a Propagc.nde
est chargé de 1r intérim du Ministre du Commerce pendant lrabsencc
du CamaradÊ Sannl MAIVIA GOMINA.

DECRETE

ArticLe 2 - Le présent décret sera pubfié au Journal Officiel.

Fait à COTONOU, le 6 Juillet 19BO

par Ie Présldent de 1a Républlque,
Chef de lrEtat, Président du Conserl

Exécutif National ,

Mathieu KERH(OU
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